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Annexe à la notice du conseil municipal du 28/04/2025 relatif à  

l’autorisation d’installation de l’usine pharmaceutique de Paracétamol IPSOPHENE  

Version du 11/04/2025 

 
Projet : la société IPSOPHENE projette d’installer une production pharmaceutique de 4000 
tonnes annuels du principe actif du paracétamol. Ce projet s’inscrit dans une démarche 
d’autonomie et de souveraineté nationale de production de produits pharmaceutiques 
essentiels suite au constat issu de la pandémie de Covid et du contexte de production 
mondiale détenu majoritairement par la chine et l’Inde (80% pour le deux). Cette usine sera la 
seule usine indépendante de productions extra-européenne. (Nota : la consommation 
européenne est de 50 000 t/an soit 25% de la conso mondiale ; la consommation française 
étant de 8000 t/an). 
 
Contexte : La zone d’impact potentiel étudiée pour ce type d’ICPE (produit pharmaceutique) 
se situe dans un rayon de 3km de l’installation. La commune est interrogée car elle se trouve 
en partie sur cette zone (bande de 300m sur la partie Nord de la commune). 
Cela concerne potentiellement environ une vingtaine d’habitations et une dizaine 
d’entreprises. (Cf carte) 
 
 

Portet-sur-Garonne 
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Le pétitionnaire indique que plusieurs sites potentiels ont été étudiés sur le territoire national. 
Le site de Toulouse a été retenu car il présente l’avantage de réutiliser une friche industrielle 
pharmaceutique en sommeil (Installations du groupe ISOCHEM : cela permet une réduction 
des coûts, une réduction de l’empreinte carbone de la construction, une réduction des 
nouvelles surfaces imperméabilisée ainsi que l’insertion dans la zone ICPE existante d’Ariane 
Group (AGS). IPSOPHENE, locataire des lieux, disposera de l'ensemble des utilités 
(électricité, vapeur, eau industrielle, eau potable…) mis à disposition par AGS dans le cadre 
d’une convention plateforme.  
 
Le projet est classé ICPE Seveso seuil bas car il prévoit la présence/stockage de substances 
liquides dangereuses pour l’environnement : 
• Des liquides et des gaz inflammables  
• Des liquides toxiques par inhalation  
• Des liquides corrosifs tel que de l’acide sulfurique  
• D’autre substances solides ou liquides utiles aux réactions (des catalyseurs)  
• Des utilités : électricité, vapeur, air comprimé, de l’eau, de l’azote, propane, urée…  
 
Organisation géographique du site :  
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Les principales installations du site sont :  
 
• Zone 434 : Le parc de stockage vrac des substances (matières premières, sous-produits) 
composé de 12 cuves aériennes de capacité unitaire de 40 à 60 m3;  
• L’enclos de stationnement des semi-remorques de gaz inflammable en co-activité avec Air 
liquide ;  
 
• Zone 430 : le procédé de fabrication du principe actif du paracétamol est mis en œuvre dans 
l'ancien bâtiment 430. Le bâtiment accueille : o le procédé de fabrication, ainsi que des 
stockages en cuve de produits intermédiaires et de sous-produits, un laboratoire de contrôle 
qualité, les locaux administratifs, le réfectoire, les sanitaires et les vestiaires du personnel, la 
salle de contrôle de supervision du process et des installations, les automates de contrôle-
commande du procédé et des systèmes de sécurité, les salles blanches pour le 
conditionnement du paracétamol, le stockage de matières solides (catalyseur, agent de 
blanchiment, …), le stockage des emballages de conditionnement.  
 
• Zone 433 : le magasin de stockage du paracétamol (produit fini) stocké en big-bag ou fût sur 
palette ;  
 
• Zone 431 : les groupes froid ; l’oxydateur thermique pour le traitement des COV et son 
stockage de propane ; la cuve d'azote ;  
 
• Zone 435 : le local de protection incendie (partie couverte fermée)  
 
Organisation du travail : Pour assurer une production en continue 7 jours / 7, 315 jours par 
an, le site emploie 38 personnes dont 21 pour la production. La production est effectuée 24 
heures /24, 315 jours par an. 
Le personnel de production travaille en 3/8 du lundi au dimanche (de 5h à 13h / de 13h à 22h 
/ de 22h à 5h). Le personnel administratif accède au site du lundi ou vendredi sur des horaires 
classiques (8h00 à 18h00). 
 
L’étude d’impact indique (document PJ4a : RNT Etude d’impact):  

- Traffic Routier : L’impact sur le trafic de l’installation dans sa configuration future 
est limité -> 10 camions/jour soit 50 par semaine (comparaison : le trafic routier 
sur la rocade est de 133 000 véhicules/jour) 

- Risque bruit : pas d’impact pour la commune de Portet-sur-Garonne. Les procédés 
bruyants sont réalisés à l’intérieur des bâtiments. 

- Biodiversité : Les enjeux écologiques concernant les chiroptères sont faibles, 
compte tenu de l’absence de contact et d’indices de présences recensés sur le site. 
Les enjeux écologiques concernant l’avifaune (oiseaux) sont faibles, les espèces 
contactées sont pour la majorité commune et le projet n’entrainera que peu 
d’imperméabilisation des sols. Aucun impact n’est attendu concernant la faune et 
la flore du site en phase d’exploitation. 

- Sols et sous-sols : aucune pollution historique n’est attendue sur la zone du projet. Pas 
de rejet prévu. Aucun effet sur les sols n’est donc attendu. 

- Eau de surface et sous-terraine :  
Consommation d’eau : 11 200m3/an d’eau potable, 13 000 m3/an d’eau de pompage 
dans la Garonne (équivalent à +2% de la consommation actuelle du site industriel).  
Les eaux usées (1000m3/an) et les effluents industriels (27300t/an) sont stockés sur 
site avant évacuation routière vers des centres de traitement adapté/agréé. Pas de 
rejet à la rivière. 
Les eaux d’extinction incendie sont recueillies dans un bassin de rétention de 5000 m3 
situé au Nord-Ouest de la plateforme. 
En l’absence de rejets d’eaux industrielles du projet dans les eaux superficielles, 
aucune Interprétation de l’Etat du Milieu n’a été réalisée. 
Le site n’est pas sur une zone humide, mais se trouve proche (50m à l’est et 350m à 
l’ouest) 
Impact : Compte tenu du traitement effectué avant rejet des eaux pluviales et du rejet 
des eaux usées dans une fosse avec évacuation par camion vers une filière de 
traitement appropriée, ainsi que les dispositions de confinement des eaux d’extinction, 
les incidences du projet sur la qualité des eaux superficielles sont faibles. 
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Au regard de la consommation d’eau sur le site existant dont la majorité provient d’un 
pompage en Garonne, la consommation d’eau du projet représente une augmentation 
inférieure à 2 % de la consommation actuelle du site. Dès lors le projet n’aura pas 
d’impact significatif sur la consommation d’eau du site. L’atteinte de la ressource en 
eau sera limitée. Le projet ne sera pas à l’origine de prélèvement en phase 
d’exploitation. Dès lors aucune incidence sur la quantité des eaux souterraines 
due au projet n’est prévue.  

 
- Air : En phase d’exploitation, les Composés Organiques Volatils (COV) générés par le 

processus industriel et par les évents des cuves de stockages sont canalisés pour être 
traités par un oxydateur thermique. Le but de l’oxydation thermique est de convertir les 
émissions de COV en dioxyde de carbone (CO2) et eau par l’utilisation de la chaleur 
avant de les évacuer dans l’atmosphère. A la suite de ce traitement, en sortie 
d’oxydateur, des COV résiduaires seront potentiellement présents. Les rejets 
atmosphériques du projet sont constitués de CO2, d’eau, de COV, d’oxydes d’azote 
(Nox) et d’oxydes de soufre ne sont pas de nature à impacter le milieu environnant. 
Pas d’effet significatif sur le climat concernant les émissions de CO2. 
Les poussières sont captées par des filtres retenant jusqu’à 99,99% des particules 
supérieures à 0,6 μm. Les rejets de poussières sont négligeables. 
Le seul rejet diffus du projet est celui associé au dégazage du gaz inflammable lors 
des connexions et déconnexions des camions sur parc de stockage. Compte tenu de 
l’absence de Valeur Toxicologique de Référence pour le risque chronique du gaz 
inflammable, le rejet de gaz inflammable n’est pas retenu pour l’étude du risque 
sanitaire. 
Concernant l’émission de polluants chimiques, la commune est située hors des 
zones des panaches d’émissions qui sont de toute manière très inférieures aux 
valeurs de référence et peu contributrices au niveau d’exposition dans 
l’environnement existant. 
 

 

 
 

- Risque thermique : Risque de bleve d’une cuve de propane (explosion). Evènement 
possible mais très peu probable. La zone concernée produit des effets dans un rayon 
inférieure à 300m. Absence d’impact pour la commune de Portet-sur-Garonne. 
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- Risques Naturels : zone de sismicité faible, non concernée par le risque mouvement 
de terrain, risque moyen pour le retrait/gonflement argiles, risque foudre faible. 
Le site implanté sur une zone inondable pour les crues moyenne (période de retour 
100-300ans) 

 
- Concernant le risque d’inondation de la Garonne, le site est situé à une altitude de 

140,9m en moyenne d’après le site Géoportail et non 145m comme indiqué sur les 
documents (page 13 point 3.4 et page 69 point 4.1.3.2.1 de la PJ4 de l’Etude d’impact). 
Il s’agit sans doute d’une erreur technique. 

 

 
 
Cela induit une ambiguïté d’interprétation selon le référentiel pris car soit le site est hors d’eau 
(145m) soit non (140,90m) en se basant sur la cartographie de la zone inondable indique une 
isocôte de crue à 143m NGF lors de crue moyenne (page 95 au point 4.1.4.2.1, voir ci-après) 

 
 
Risque inondation : zone submergée entre 0,5m et 1m pour le niveau de 4,90m (pont neuf) 
Et entre 1m et 2m pour le niveau de 6,50m (pont neuf) 
Le site est en zone inondable. La documentation fournie indique que le stockage du 
paracétamol (maximum de 300 tonnes stockées) est réalisé hors du niveau des PHEC. (Page 
15 de la PJn°7). La majorité des activités seront réalisées à partir du premier étage du bâtiment 
430. De même, le stockage de produits finis dans le bâtiment 433 sera réalisé conformément 
à cette optique de minimisation des risques. Dans une optique de réduction des risques 
inondation, les remorques de stockage de gaz inflammable seront ancrées au sol et un 
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dispositif anti-objet flottant sera mis en œuvre (éviter les risques de percussions avec les 
flottants). 
Cependant, l’ambiguïté concernant la référence d’altimétrie pose un doute concernant 
l’adéquation des mesures prises vis-à-vis du risque inondation. 
 
Concernant la proximité de l’usine Ariane Group. 
Voir PJ n°4 Etude d’impact : Point 6, page 140 
L’étude de danger indique qu’il n’y a aucun effet susceptible d’engendrer un d’effet domino 
pouvant atteindre le bâtiment 430. 
 
L’usine Ariane Group dispose d’un PPRT approuvé le 03/04/2014. Ce PPRT est restrictif et 
réglementente l’urbanisme selon différentes zones. En Zone rouge (R) : interdiction stricte, 
Zone bleue (B) : Autorisation sous conditions, Zone grise (G) Emprise foncière de l’entreprise 
Herakles-Safran(ArianeGroup). Le site IPSOPHENE est situé en zone G. Le site est situé sur 
la zone de risque significatif de l’enveloppe des effets toxique à cinétique rapide potentiels 
mentionnée dans le PPRT d’Herakles-safran. Les prescription du PPRT en zone G  indiquent 
que toute nouvelle exploitation des bâtiments existants qui n’aurait pas un lien direct 
avec l’activité industrielle du site est interdite.  
 
Le document d’IPSOPHENE précise qu’un contrat de plateforme est en cours d’élaboration 
entre les deux ICPE comme le prévoit la réglementation (article L515-48 du code de 
l’environnement).  
L'article R.515-119 du code de l'environnement (issu du décret n° 2019-1212 du 21 novembre 
2019 relatif aux plateformes industrielles) prévoit que, lorsque la prévention et la gestion des 
accidents est une responsabilité mutualisée dans le contrat de plateforme, comme c'est le cas 
ici, alors les installations relevant des partenaires de la plateforme "forment un ensemble" pour 
l'application du PPRT. En conformité avec cet article, la compatibilité avec le PPRT est évaluée 
en considérant que les termes "installations", "usine" ou "site" du PPRT s'appliquent à 
l'ensemble formé par les installations ARIANEGROUP-IPSOPHENE. 
Dans l’hypothèse ou la convention de plateforme industrielle aboutisse et permette 
l’instalation d’IPSOPHENE sur le site d’ARIANE GROUP, l’étude du dossier ne précise 
pas clairement les mesures prises pour réduire le risque des 38 salariés présent sur 
l’emprise du PPRT. 
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Calendrier :  

 
 
 
 

Mars 2025 Avril 2025 Mai 2025 Juin 2025 Juillet 2025 

19/03/2025 
Affichage Publicité 

6/03/2025 
Saisine Préfectorale 
 

06/05/2025 
Avis de Portet/Garonne 

Délai 2 mois pour avis CM 

03/04/2025 
Début Consultation publique 

04/07/2025 
Fin Consultation publique 

Délai 3 mois consultation du publique 

12/03/2025 
Réception des pièces 

09/04/2025 
Réunion publique 

25/06/2025 
Réunion publique de clôture 

17/04/2025 Rencontre 
Commissaire enquêteur 

19/05/2025 Rencontre 
Commissaire enquêteur 

20/06/2025 Rencontre 
Commissaire enquêteur 

Aout 2026 

Consultation 1 an 
rapport  enquête 

Préfet statue sur la 
demande d’autorisation 
Saisine Préfectorale 

Recueil des informations complémentaires du pétitionnaire  et tierces expertises 

28/04/2025 
CM exceptionnel  
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AVENANT N°4 A LA CONVENTION 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
La Ville de Portet-sur-Garonne, 
Représentée par son Maire, Monsieur Thierry SUAUD, 
Sise 1 rue de l’Hôtel de Ville – CS 90028 – 31121 PORTET SUR GARONNE CEDEX 1 
Ci‐après dénommé la Ville de Portet-sur-Garonne, 
D’UNE PART, 

 

ET 

 
La SARL LE DEBARCADERE (SIRET 95094042900018), 
Représentée par Messieurs Thibault Feintreny, Mathieu Bain et Ludovic Daviau 
Sise 6 rue Irène Joliot Curie 31 120 Portet-sur-Garonne 
Ci‐après dénommé l’occupant, 
D’AUTRE PART, 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA CONVENTION : DURÉE DE LA 
CONVENTION 

 
Les horaires d’ouverture et de fermeture pour la période n°3 sont modifiés comme suit : 
• Ouverture de la guinguette à compter du vendredi 23 mai 2025 à 15h00 au lieu du vendredi 

30 mai 2025 à 15h00. 
• Ouverture le samedi 24 mai 2025 à partir de 11h00 au lieu de 15h00, pas de changement 

pour la fermeture. 
• Fermeture de la guinguette à compter du samedi 23 août 2025 à 00h00 au lieu du lundi 25 

août 2025 à 22h30. 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DE LA CONVENTION : ACTIVITÉS EXERCÉES 
PAR L’OCCUPANT 
 
L’article 4 est complété comme suit : 
Activité de bar et de restauration-bar, animations culturelles et musicales, jeux pour les enfants, 
animations et jeux pour tous les publics. 
Pour certaines activités l’occupant pourra solliciter une participation aux frais d’activité 
dans la limite de 5€/personne. 
Toute autre activité est soumise à autorisation de la Ville de Portet-sur-Garonne. 
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ARTICLE 3 – MODIFICACTION DE L’ARTICLE 21 DE LA CONVENTION : PÉRIODES DE LA 
CONVENTION  
 
L’article 21 est modifié comme suit : 
Période n°3 : du vendredi 23 mai 2025 au samedi 23 août 2025.  
  
 
ARTICLE 4 ‐ AUTRES DISPOSITIONS 

 
Les autres clauses et conditions de la convention d’occupation du domaine public restent 
inchangées. 
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